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Le Comité Economique et Social de la Grande Région a reçu pour mission du Sommet de Trèves du 19 novembre 1998 de traiter le thème des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). 

Avec l’appui du CESGR, le GT4 a circonscrit son champ de réflexion et s’est concentré sur l’un des fers de lance de la Société de l’Information (SI) : la télématique. Elle est définie comme l’ensemble des techniques associant les télécommunications et les matériels informatiques (connexion par le réseau téléphonique d'un ordinateur et d'un terminal mis à la disposition d'un usager, consultation par le public de banques de données, etc.) et a pour principale application le Réseau des réseaux : Internet.

Les travaux ainsi entrepris ont permis au GT4 d’élaborer un bilan, à l’échelle de la Grande Région, en matière de planification des TIC. Le GT4 s’est en effet attaché à dresser un état des lieux non exhaustif, objet du rapport intermédiaire du 22.11.99, pour identifier les outils technologiques, les acteurs et les initiatives publics dans le domaine. Ce travail d’inventaire a résulté en une série de constats, liés au développement des TIC en général ainsi qu’au contexte transfrontalier et transrégional de la Grande Région, qui l’ont guidé dans l’élaboration du présent avis. Il s’est attaché dans un second temps à définir les caractéristiques d’un site Web de la Grande Région.

· En préambule, le CESGR remarque avec force 

que si les TIC, et les retombées qu’elles laissent entrevoir, représentent des outils pour assurer un dynamisme économique, il convient également de considérer les aspects sociaux et sociétaux de leur développement. En effet, le défi, dans le domaine de la politique sociale, sera d’éviter une dualisation de la société entre les personnes qui maîtrisent et celles qui ignorent les outils de la SI et donc d’offrir à tous les citoyens de la Grande Région un accès égal aux TIC. 

C’est pourquoi, le CESGR encourage les autorités de chaque composante de la Grande Région à œuvrer davantage encore à la sensibilisation et à la formation du plus grand nombre, indépendamment de l’âge ou de la condition sociale, en visant l’accès et la maîtrise de l’outil de communication ainsi que des nouvelles méthodes de travail et d’apprentissage qui peuvent en découler, afin d’éviter toute forme d’exclusion. La promotion de l’égalité des chances dans la SI doit certes se faire entre les hommes et les femmes mais aussi en faveur des couches dites défavorisées : chômeurs de longue durée, travailleurs peu qualifiés, illettrés, personnes âgées, personnes handicapées
.

Pour cela il est souhaitable, par exemple :

· de fournir les connaissances de base et donner la possibilité de se familiariser aux TIC, dans les établissements scolaires et à tous les niveaux de formation et d’éducation incluant des lieux comme les maisons des jeunes et de la culture, les universités du troisième âge, etc.

· de veiller à ce que des points d’accès publics à Internet soient mis en place dans l’ensemble de la Grande Région.

· Le CESGR note que 

· les TIC représentent un outil exceptionnel pour assurer une large information générale, l’information mutuelle et l’échange dans des réseaux et partenariats et pour promouvoir les atouts du territoire, notamment en matière de développement économique et social;

· si Eurobaromètre a révélé que l’utilisation et la diffusion d’Internet auprès des ménages européens ont doublé au cours des deux dernières années
, l’Europe centrale, dont la Grande Région, et l’Europe méridionale accusent tout de même un retard flagrant par rapport à l’Europe du Nord (Scandinavie, Pays-Bas, Grande-Bretagne). Cette donnée est particulièrement importante si l’on veut jauger la capacité des pays à répondre aux exigences de souplesse et d’agilité de l’économie de réseau. En effet, les observations internationales montrent qu’il existe une forte corrélation entre, d’une part, le taux de connexion d’une région/nation et, d’autre part, le dynamisme des entreprises du secteur des TIC de cette région, secteur qui semble appelé à accroître son influence sur les économies nationales et régionales. En conséquence, le nombre de connexions des foyers mais aussi des entreprises de la Grande Région constitue une condition primordiale du succès économique des applications possibles d’Internet ;

· si les tendances à la hausse du déploiement d’Internet reflètent une certaine inflation de l’intérêt pour les TIC, elles ne doivent cependant pas effacer une autre réalité : 68% des personnes interrogées par Eurobaromètre ne se montrent en effet pas intéressées par une utilisation future d’Internet et 49,9% se désintéressent des PC. Les raisons principales du désintérêt pour les services offerts par la SI résident  entre autres dans le fait que 55% n’en ont aucune utilité privée et que, pour 24,2%, ces services sont trop chers ou trop compliqués (18,2%). La sensibilisation de l’ensemble de la population de la Grande Région aux TIC revêt donc un caractère impératif ;

· les TIC sont devenues une priorité pour l’Union Européenne, à titre d’exemple : 24% des moyens financiers consacrés au 5ème programme-cadre sont destinés à la SI et il existe des financements disponibles via Interreg III pour des projets dans le secteur.

· Le rapport intermédiaire du GT4 a notamment mis en évidence que

· les autorités régionales ont pris conscience de la nécessité et de l’importance de la sensibilisation de la population et des entreprises ;

· si tous les partenaires de la Grande Région expriment leur volonté de s’inscrire dans la SI émergente et que si, dans chaque région, de nombreux efforts sont actuellement entrepris pour optimaliser le développement des TIC, il reste que le développement est  inégal selon les composantes ;

- 
si les technologies utilisées au sein de la Grande Région ne semblent pas faire obstacle à une coopération dans le domaine - infrastructures et compétences sont à disposition -, force est de constater que les débuts de coopération transfrontalière et transrégionale sont à l’heure actuelle peu cohérents et peu coordonnés et qu’il existe une large ignorance des activités des autres régions.

· Le CESGR relève, en outre, que

dans la perspective souhaitée par le Sommet d’établir une politique de communication et un marketing commun, d’affirmer l’identité de l’espace de coopération Grande Région en renforçant les interdépendances existantes, il s’avère essentiel que les composantes de la Grande Région mettent en œuvre des projets structurants fédérateurs grâce à l’utilisation d’outils partagés, à un niveau transrégional et transfrontalier, de façon à soutenir les efforts de convergence de politiques régionales actuellement entrepris par les régions partenaires. 

Ceci concerne en particulier le secteur des TIC. En effet, dans la mesure où les TIC en général et Internet en particulier, permettent d’abolir distances, temps et frontières, il apparaît comme un moyen idéal pour améliorer les relations entre  les composantes de la Grande Région et faire de celle-ci un espace cohérent et harmonisé. A cet effet, le développement de concepts communs relatifs à la communication par réseau peut s’avérer stratégique et porteur de progrès. 

La Grande Région, par un recours concerté aux TIC, doit être en mesure d’optimaliser la communication avec ses citoyens et entre ses institutions, de  s’assurer une meilleure image, de renforcer l’attractivité et la compétitivité de son territoire et de se permettre ainsi de tenir la place qui lui revient à l’échelon européen. Il importe donc, au risque de retrouver le territoire dans un « ventre mou » socio-économique, que les régions partenaires intègrent et exploitent les potentialités offertes par la SI en unissant leurs efforts dans le domaine des TIC et en faisant de celles-ci un instrument qui singularise la Grande Région.

· Sur base des constats susmentionnés, le CESGR préconise 

la mise en place d’un processus d’échange informationnel et communicationnel facile d’accès, transparent et irréversible au sein de la Grande Région. Il souligne, en conséquence, l’urgence de créer un espace virtuel commun, visible et dynamique pour la Grande Région et de doter celle-ci d’une identité Internet, afin :

· d’assurer pleinement l’intégration des composantes de la Grande Région et de leur population dans la société moderne
· d’assurer et de véhiculer une image de marque moderne et forte de cet espace en voie d’intégration.

En réponse à la mission que lui ont confiée les 3ème et 4ème Sommets de la Grande Région et dans le souci d’assurer et d’améliorer la visibilité de la Grande Région par rapport au public interne et externe, le CESGR a défini des lignes directrices relatives à la réalisation d’un site Web de présentation de la Grande Région assorti d’un portail vers les sites des composantes et acteurs du territoire. Celui-ci constituera le point de départ du processus d’échange susvisé. Le GT4, avec l’aide de spécialistes, s’est efforcé de préciser, eu égard au caractère technique de cette mission :

· les caractéristiques générales indicatives que devra recouvrir le site de la Grande Région dont il recommande la création immédiate
· une évaluation de son coût de réalisation

· quelques propositions annexes liées à la mise en place du site

1. Lignes directrices relatives à la réalisation d’un site Web et d’un portail de la Grande Région
Le CESGR constate l’importance d’assurer la présence de la Grande Région et de ses différents acteurs sur le réseau Internet de façon cohérente. Ce point d’entrée sera la carte de visite de la Grande Région et devra constituer un outil commun fédérateur de communication, d’information et de promotion. 
· Les Objectifs du site Grande Région :

Le site spécifique à la Grande Région doit constituer une source d’information la plus large possible sur la coopération dans la Grande Région (présentation de la Grande Région, diffusion d’informations, …) et donc un système de renseignement de qualité à la disposition de l’utilisateur – privé ou professionnel, régional ou étranger - pour trouver facilement et rapidement toute information - publique ou privée - qu’il recherche sur la Grande Région par l’intermédiaire d’Internet.

Il convient de bien cibler le public à atteindre. Celui-ci pourra être triple :

· Le grand public pour l’informer de ce qu’est la Grande Région, de son utilité et en permettre une meilleure connaissance  ; 

· Les institutions et administrations, afin que les différents acteurs et institutions puissent atteindre plus facilement leurs homologues et communiquer entre eux grâce à un futur système d’Extranet ;

· Les acteurs économiques (investisseurs, …) intéressés par la Grande Région ou l’une de ses composantes afin de leur offrir une transparence du marché transrégional et de mettre en pratique une politique de marketing commun vis-à-vis de ceux-ci.

Le site serait donc, pour ces trois niveaux,  un « who’s who » ou un « guide de  l’usager » de la Grande Région. 

Le CESGR souhaite rappeler que, si ce site doit chercher à toucher le plus grand nombre d’internautes, il s’agira, pour les autorités de la Grande Région, de ne pas laisser pour compte le public qui n’est pas encore utilisateur d’Internet.

Par ailleurs, il rappelle que l’élaboration d’un logo de la Grande Région constitue une condition préalable à la création d’un tel site.

· L’architecture du site :

Le site Web sera le site officiel de et sur la Grande Région Sarre / Lorraine / Luxembourg / Wallonie / Rhénanie-Palatinat / Communautés Germanophone et Française de Belgique et non celui d’une composante ou d’une institution. En corollaire, il devra être inscrit sous un nom de domaine et une adresse neutres et propres, par exemple : www.grande-region.org / www.gross-region.org qui dirigeront les utilisateurs vers un site unique. Celui-ci représentera : 

( une source d’information directe et de renseignements pratiques sur la Grande Région, et ce en complément aux sites existants, comprenant en particulier :

· une présentation des institutions, dont le CESGR, à tous les niveaux de coopération (transrégional, transfrontalier, communal, public, privé), un répertoire des administrations, institutions et autres organismes de la Grande Région présentant leurs activités et missions, adresse Internet, personne de contact ; 
· une présentation des aspects géographiques, historiques,  économiques et les spécificités culturelles du territoire ; 

· des liens vers les bases de données interrégionales (VEKTOR, inventaire des sites, infrastructures et événements dans le domaine touristico-culturel réalisé pour le Sommet de Liège, la liste des organismes informant les entreprises et les salariés sur les obstacles administratifs du CESGR, …);

· des documents à télécharger : déclarations communes, formulaires nécessaires à l’accomplissement d’une procédure  administrative d’ordre transfrontalier, etc.

( un portail (pouvant aussi être sous forme de carte géographique) vers des informations pertinentes se trouvant sur les sites des composantes et acteurs de la Grande Région, c’est-à-dire  

vers les acteurs socio-économiques, administratifs et autres sites de valeur informationnelle intéressante (presse, tourisme, …) (cf. annexes) 

mais aussi vers des sites d’intérêt à des échelons géographiques supérieurs ou inférieurs (UE, etc.)

· Les caractéristiques générales du site :

· les site et portail devront être orientés vers l’utilisateur et respecter les critères actuels d’ergonomie et de convivialité en vue d’une présentation simple et pédagogique ;

· le site aura un caractère fonctionnel, interactif et évolutif : les questions qui pourront être posées par l’utilisateur devront systématiquement trouver réponse. Le rôle de la page d’accès est important pour l’attrait du site (arborescence du site disponible, possibilité de diffusion de l’information et surtout actualité sur la Grande Région, etc.) ; 

· il sera essentiel de jumeler l’aspect esthétique avec la vitesse de chargement des pages Web ;

· le site sera conçu de manière à être accessible et lisible par tout type de matériel. S’il est fait appel à une technologie avancée, il faut permettre le téléchargement à partir du site ;

· l’information devra être systématisée, structurée et mise à jour en permanence et en temps réel ;
· le site devra être multilingue (français, allemand, anglais, …) ;

· il devra donner aux utilisateurs des outils de feed-back afin de saisir leurs intérêts et de faire évoluer le site en fonction de ceux-ci [lien électronique avec le(s) gestionnaire(s), forum] ;

· il conviendra de prévoir un moteur de recherche propre au site et au portail de la Grande Région, d’autant plus primordial que la quantité d’information contenue sera elle-même très riche.

· La promotion du site :

Le site devra être doté d’une haute visibilité par la combinaison d’une promotion passive (inscription dans les moteurs de recherche principaux et veiller à y figurer en position favorable, …) et d’une promotion active (par exemple, contact avec le citoyen, plan média, webring/chaînage, …)

La promotion du site proposé implique également que chaque acteur fasse figurer sur son site propre un lien vers le site de la Grande Région.

2. Evaluation de son coût de réalisation

A ce stade de la réflexion, le CESGR ne souhaite pas se prononcer sur une estimation du coût d'un tel site, dans la mesure où celui-ci sera variable en fonction, par exemple de son contenu, des technologies utilisées ou de la procédure d'élaboration adoptée (opérateur extérieur ou webmaster de la Grande Région) que retiendront les participants au Sommet.

Le financement de ce site pourrait s'inscrire dans le cadre du nouveau programme INTERREG III. Toutefois vu les délais liés à la nouvelle période de programmation, il serait souhaitable que le site et le portail soient financés de manière immédiate et directe.

3. Propositions annexes liées à la mise en place du site

Dans le processus de mise en œuvre du site, le CESGR propose en complément aux participants au Sommet

· de confier, par voie d’appels d’offre respectueux des règles de publicité et de concurrence, à un prestataire extérieur la charge de construire le site voulu, sur base du présent pré-cahier des charges et en apportant ses compétences quant au contenu et à la présentation ;

· de choisir un comité pour le suivi des travaux d’élaboration du site composé de représentants des acteurs impliqués ; 

· de mobiliser une structure d’accompagnement compétente et spécialisée, affectée à la pérennisation des projets (site, portail, banques de données) notamment par l’actualisation en temps réel des données et informations ; 

·  que la Grande Région se dote de moyens propres et nécessaires au fonctionnement optimal et à la bonne gestion et évolution du site ; 

· que soit défini un logo et une signature unique pour identifier la Grande Région en vue d’une réutilisation sur le site ;

· Le CESGR souhaite 

que ce site « vitrine » ou « carte de visite » ne constitue qu’un premier pas dans une démarche de communication et d’information. Il s’agira en effet de rapidement donner une valeur ajoutée à ce site de la Grande Région sous peine de voir ce point d’accès finalement bypassé par les éventuels utilisateurs et devenir un site dit « zombie ». 

Ce stade liminaire devrait nécessairement déboucher, à terme et en s’appuyant sur les initiatives préexistantes, sur la création d’une plate-forme de communication interactive de la Grande Région avec une architecture, des technologies et des standards communs, praticable par tous pour assurer une coopération, une communication et une information interrégionales et internationales dynamiques et durables. 

Cette plate-forme pourra constituer l’un des pivots d’un marketing commun et être partie intégrante d’une véritable politique de communication. La plus-value Grande Région pourrait notamment résider dans le contenu du site. Celui-ci reprendrait une pré-information extraite des sites à haute valeur informationnelle figurant sur le portail et qui porterait sur les informations, par exemple à caractère économique (offres de services, aides économiques, etc.), relatives à la Grande Région et susceptibles d’intéresser les trois types d’utilisateurs prédéfinis supra. Ceci nécessitera la création de synergies, la décentralisation de gestion et la mise en place de réseaux de collaborateurs pour la mise à jour des informations issues des sites régionaux.

· Par ailleurs, on observe que toutes les composantes de la Grande Région disposent de réseaux physiques de communication performants. Le CESGR invite donc les participants au Sommet à la réflexion sur l’interconnexion des différents Intranets régionaux évoqués dans le rapport intermédiaire (Win, rlp-Netz, Lothaire, Saarnet). Celle-ci pourrait être à géométrie variable selon l’intérêt des partenaires. 

La Grande Région pourrait envisager une étude menée par un groupe d’experts de haut niveau portant sur la pertinence, les effets bénéfiques mais aussi les dangers d’une telle connexion des réseaux régionaux visant l’optimalisation de la capacité et du caractère fonctionnel des outils existants et le renforcement de l’accessibilité interne et externe de l’espace de coopération. La mise à disposition d’une véritable autoroute de l’information propre à la Grande Région pourrait renforcer, voire accroître, l’attractivité économique du territoire. 

Cependant, dans le souci d’éviter la création de nouvelles « usines à gaz », le CESGR tient expressément à rappeler que des stratégies d’utilisation et des contenus réels et tangibles à véhiculer sur ces réseaux modernes de communication doivent impérativement être définis préalablement à toute interconnexion.
En tout état de cause, il convient que les partenaires de la Grande Région favorisent toute initiative interrégionale liée à Internet permettant de perfectionner les services offerts, d’améliorer la vitesse de transmission des informations et de diminuer les coûts pour les utilisateurs. 

· Enfin, le GT4 a inventorié quelques pistes de réflexion thématiques qui pourraient faire l’objet de projets fédérateurs concrets dans la perspective d’un développement harmonieux et cohérent de la Grande Région :  
1. Développer la communication interinstitutionnelle pour pérenniser les partenariats et favoriser les échanges d’information en créant une plate-forme interrégionale ou un Extranet sur la base du site de la Grande Région.

2. Généraliser l’apprentissage des langues, et ainsi valoriser la diversité culturelle de la Grande Région en développant des techniques de pédagogies interactives à partir des TIC. 

Utiliser les potentiels de recherche de la Grande Région en matière de TIC pour spécialiser la Grande Région dans la mise au point de techniques d’apprentissage de langues étrangères.

3. S’appuyer sur les applications des TIC pour promouvoir une image culturelle et touristique spécifique à la Grande Région.

4. Favoriser l’intégration rapide des PME industrielles et exportatrices de la Grande Région dans l’économie mondiale en développant des méthodes adaptées de sensibilisation et de formation de ces acteurs économiques 

Promouvoir les atouts du territoire en matière de développement économique par l’utilisation des TIC.

5. Charger une structure d’une veille technologique et stratégique coordonnée et d’évaluer l’impact socio-économique (Observatoire interrégional de l’emploi), les potentialités et les conséquences du développement des NTIC dans la Grande Région notamment en matière d’emploi. 

La pertinence et la faisabilité de ces propositions doivent être vérifiées. Le CESGR invite donc le Sommet à faire approfondir ces pistes de réflexion, selon les modalités qui lui conviennent, afin que soient élaborés les contours de projets relatifs aux TIC et communs aux entités de la Grande Région. Le GT4 pourrait, dans sa composition actuelle ou en créant des sous-groupes de travail spécialisés, traiter l’une ou l’autre de ces pistes.

� Voir à ce sujet l’initiative de la Commission Européenne « e-Europe – Une société de l’information pour tous » et la communication pour le Conseil européen extraordinaire de Lisbonne des 23 et 24 mars 2000 [COM(99) 687, doc. n° 14205/99] 


� La moyenne européenne des foyers qui ont un accès à Internet était, en 1999, de 8,3% tandis que 13,3% des Européens utilisent Internet au travail. Hormis le Luxembourg, nos pays se trouvent sous la moyenne européenne, la France étant à la traîne.
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